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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Plan de gestion sédimentaire de l'Arc d'Orelle à Saint-Martin-la-Porte
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: Syndicat du Pays de Maurienne
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 25730233100026
	 Type societe: 
	 Monsieur: _
	 Nom: Durbet
	 Prenom: Yves

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 25.b Extraction de minéraux par dragage marin ou fluvial - Entretien d'un cours d'eau ou de canaux
	 Caracteristique du projet: Volume de sédiment extrait > 2000 m3 (IOTA 3.2.1.0)
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: oui

	4: 
	1 Nature du projet: Sur le secteur situé entre le Poucet à Orelle et le barrage de Saint-Martin-la-Porte, l'Arc présente une forte dynamique sédimentaire lors des crues, pouvant conduire à l'exhaussement du lit alors que les enjeux bordant le cours d'eau sont nombreux. Plusieurs affluents sont présents sur ce secteur et amènent d'importants volumes de matériaux lors des crues. Parmi eux, le Poucet est celui qui a le plus d’influence sur le transport sédimentaire (laves presques annuelles, volumes généralement compris entre 2 000 et 10 000 m3, mais ils peuvent être de l’ordre de 100 000 m3 pour les évènements d’occurrence centennales). Du fait des aménagements hydroélectriques qui contraignent les débits, les matériaux apportés par les torrents sont peu repris et les confluences s'engravent. Lors de crues, ces matériaux peuvent être repris soudainement par l'Arc et se déposent dans la zone à plus faible pente, dans la traversée de St Michel où sont concentrés les enjeux.Le plan de gestion sédimentaire prévoit : - des opérations de restauration du lit (1 fois durant la mise en oeuvre du PGS) : abaissement du niveau jusqu'au profil objectif- des opérations d'entretien (régulières durant le PGS) : scarification, ouverture de chenaux dans les dépôts de lave, extraction des blocs, lâchers hydrauliques, curages visant à maintenir le niveau du lit au profil objectif- des actions de suivi : levés topographiques après les laves ou les crues et avant/après les actions menées pour en vérifier l'efficacité. 
	2 Objectifs du projet: L’objectif du plan de gestion est de minimiser le risque de débordement lors des crues, qui s’avère important (et plus conséquent que celui pris en compte dans le PPRi). Compte-tenu du niveau du lit en 2018 (données LIDAR disponible en 2018, pas de donnée plus récente sur l'ensemble du linéaire), certains secteurs sont vulnérables dès la crue décennale. Le plan de gestion vise ainsi à définir un niveau objectif en tenant compte du risque inondation et des ouvrages existants, puis des mesures de gestion permettant de maintenir de manière pérenne ce profil. La gestion du lit ne consiste pas seulement à fixer un niveau de lit compatible avec les risques de débordement, mais il est également nécessaire d’anticiper les dépôts brutaux de matériaux qui pourraient se produire lors des crues.Le plan de gestion définit des protocoles d'intervention et de déclenchement des mesures, qui devront être testés et modifiés si besoin selon le retour d'expérience des premières mesures mises en oeuvre. Au niveau de la confluence avec le Poucet, la reprise des matériaux de lave par une combinaison d'actions mécaniques et de lâchers hydrauliques reste expérimentale à ce jour. Dans St Michel, la vitesse de réengravement de l'Arc après curage n'est pas connue et dépend de la gestion exercée au niveau de la confluence avec le Poucet. Les protocoles devront également être adaptés en fonction de la faisabilité technique et économique des opérations.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: - C5 : entretien du chenal du Poucet : minage des blocs obstruant le lit, réfection du merlon qui empêche le changement de lit du torrent, curage du lit si ce dernier s'engrave et risque de déborder et de changer de tracé- A2 :  Curage de l’Arc de l’éperon rive droite jusqu’à la déchetterie de St Michel: Cette zone servant de régulation du transport solide est aujourd’hui engravée (jusqu'à 3m de dépôts au-dessus du profil objectif au niveau de l'éperon rocheux, 1 à 1,5 m en aval), annulant le rôle conféré par ce secteur pour « tamponner » les apports amont. Il s'agira de la curer (environ 45 000 m3)- A3 : Curage du lit de l'Arc à l'aval des seuils de la Saussaz : il s'agit d'abaisser le lit jusqu'au niveau objectif. Une partie de l'opération a déjà été réalisée en urgence en 2022, il reste à curer environ 900 m pour un total d'environ 41 000 m3. - C1 :Entretien du lit à l’amont des seuils de la Saussaz: en amont ou pendant les lâchers prévus par EDF (chasse annuelle en Juin + essais trimestriels en septembre/novembre/mars) scarification/ouverture de chenaux dans les dépôts de lave + extraction de blocs difficilement remobilisables par l'Arc pour faciliter la reprise des dépôts par les lâchers. Opérations en fonction de l'occurence des laves, probablement annuelles. Si ces opérations d'entretien ne suffisent pas pour maintenir le profil objectif, programmation de curages plus importants avec export des matériaux.- C3 : entretien du lit à l'aval des seuils de la Saussaz  : compte-tenu de la faible pente et de la présence du barrage de Saint-Martin-la-Porte à l'aval, l'engravement est inéluctable. Des curages d'entretien seront nécessaires, la pente du tronçon étant trop faible pour espérer une reprise par les lâchers EDF. Il est estimé que 1 à 2 chantiers seront nécessaires durant les 10 ans du PGS, pour un total d'environ 30 à 110 000 m3 sur 10 ans. Seul un suivi du lit sur plusieurs années permettra de confirmer ou non cet ordre de grandeur. Le volume de dépôt peut être supérieur en cas de crue de l'Arc.- C4 : Curage de l’aval de Saint-Michel et de la retenue de Saint-Martin-la-Porte : la retenue bloquant le transport solide en dehors des crues et des chasses hydraulique (vannes fermées),des curages réguliers seront nécessaires. - C2 : reprises hydrauliques : lâchers trimestriels programmés d'EDF+lâchers non prévus à l'avance selon les conditions 
	2 Phase exploitation: - levés topographiques à pied entre les seuils de la Saussaz et la confluence avec la Valoirette : tous 1-3 ans les premières années, plus espacé ensuite + si suspision engravement + après les crues- levés bathymétriques dans la retenue : tous les 1 à 3 ans au début du plan de gestion, moins réguliers ensuite si l'engravement annuel constaté est faible- levés par photogrammétrie de la confluence Arc-Poucet pour analyser l'effet des actions d'entretien sur la reprise des matériaux : 1 à 2 fois par an en moyenne ***Modalités de chantier : - entretien du chenal du Poucet et de la confluence : travail depuis le cône de déjection ou les dépôts de lave. - restauration de la zone de régulation du transport solide située entre l'éperon rive droite et la déchetterie de St Michel  : accès depuis le cône de déjection du Poucet- restauration du niveau du lit et entretien en aval des seuils de la Saussaz + entretien dans le domaine concédé : la création de pistes d'accès le long du lit est compliquée du fait de l'urbanisation présente sur les 2 rives. La circulation des tombereaux doit ainsi se faire principalement dans le lit. Accès depuis la rive gauche, curage de la rive droite et création d'un batardeau-piste en rive gauche à l'avancement, circulation sur le batardeau. Une fois la rive droite curée, enlèvement de la piste-batardeau et curage de la rive gauche à l'avancement.  ***Devenir des matériaux : au choix du SPM en fonction des contraintes et opportunités de chaque chantier et de la faisabilité technique et financière1) revalorisation ou réutilisation pour d'autres chantiers SPM2) pour les matériaux non revalorisables du Poucet : remis sur le cône si espace disponible et pas de risque de reprise3) réinjection des fines dans le lit: sur site pendant le chantier, durant ou avant un lâcher EDF / en aval du secteur du PGS en fonction des capacités de reprise, de la faisabilité technico-financière, du rapport gain-coût environnemental 4) exportation en décharge agréée

	4 Procedures administratives: Le projet sera soumis à une demande d'autorisation et une DIG pour que le SPM intervienne en lieu et place des propriétaires, sans expropriation ni demande de participation financière aux riverains.
	6 Grandeurs du projet: - linéaire total du PGS- volume des curages permettant d'abaisser le lit au profil objectif- volume des dépôts attendus = volume max des curages d'entretien (dépend de l'hydrologie + apports des affluents et de l'Arc - volume max car un % sera certainement remobilisé par les débits de l'Arc lors des lâchers/chasses/crues) 
	6 Valeurs: 7 km88 000 m3 sur 10 ans540 à 870 000 m3 sur10ans  
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: 
	6 Code postal: 
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 
	6 Coordonnees_long °: 
	6 Coordonnees_long ': 
	6 Coordonnees_long ": 
	6 Coordonnees_Lat: 
	6 Coordonnees_Lat °: 
	6 Coordonnees_Lat ': 
	6 Coordonnees_Lat ": 
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: Orelle, Saint-Michel-de-Maurienne, Saint-Martin-d’Arc, Saint-Martin-de-la-Porte, Valloire et Montricher-Albanne. 
	6 Precision document d'urbanisme: 
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Gorges de la Valloirette et pelouses sèches du Pas du Roc à proximitézones situées sur les versants alors que le curage a lieu dans le fond de vallée
	 Projet zone montagne: Oui
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: massif des Alpes département de la savoieToutes les communes concernées par le PGS se situent en zone de montagne
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: à proximité de la décharge des sorderettes (elle est située en rive gauche et est protégée par des enrochements)mais pas de curage du lit au droit de la décharge, les anciens dépôts de la décharge ne seront pas remobilisés
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Oui
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: à 300 m à vol d'oiseau du site S41. Le site est situé sur le versant tandis que les actions du PGS n'ont lieu qu'en fond de vallée. Aucune atteinte au site.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: PPRi Arc médian + PPRn de St Michelnombreux enjeux en zone inondable
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: approuvé

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Compte-tenu de la faible pente et de la présence du barrage : pas de transit en aval en dehors des crues, transit limité en crue -> excédent de matériaux -> exhaussement du lit si pas de reprise naturelle ou de curage. Apports annuels et très importants du Poucet (309 à 324 000 m3 déposé entre 2003 et 2023 à la confluence). Forte proportion de matériaux très fins apportés par le Poucet, ne participe pas à l'équilibre du lit en aval.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: 
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: impacts en phase travaux : augmentation des MES, dérangement des espèces aquatiques, colmatage potentiel des habitats en aval. Le secteur ne présente cependant pas un potentiel piscicole élevé car la confluence avec le Poucet apporte naturellement beaucoup de MES dans l'Arc. Les travaux auront lieu hors période de fraie sauf sur le chenal du Poucet apisicole. Les travaux d'entretien régulier à la confluence avec le Poucet, qui vont générer le plus de MES auront lieu pendant la période des laves ou avant des lâchers sur l'Arc -> taux de MES dans l'Arc naturellement très élevé à ces périodes.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le projet vise à réduire le risque d'inondation lié à l'exhaussement de l'Arc suite aux apports des affluents. Enjeux inondables dès Q10 dans St Michel. Ce risque est d'autant plus fort si les apports des affluents sont importants car ils sont repris en crue et se déposent dans la zone la plus urbanisée, exhaussant fortement le lit. 
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Pour le secteur situé entre les seuils de la Saussaz et le barrage, les matériaux sont évacués dans des camions circulant sur le batardeau-piste situé dans le lit de l'Arc. La circulation des camions étant interdite dans la traversée de St Michel, l'export des matériaux se fera en empruntant l'autoroute. La distance max entre les échangeurs et les sites de chantier est de 9km.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: le travail d'extraction des matériaux dans le lit mineur peut engendrer des vibrations locales et temporaires, limitées à la phase chantier et qui ne seront pas sensibles au niveau des maisons (très peu de maisons concernées)
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: évacuation des matériaux non revalorisables = solution de dernier recours car coût prohibitif et engendre transport plus important -> peu probable que cette solution soit mise en oeuvreDans la retenue, les sédiments sont considérés comme déchets inertes non dangereux : les analyses réalisées montrent l’absence de micropolluants organiques. Les seuils S1 ne sont pas dépassés ; de même que les seuils définis pour l’acceptabilité d’un matériau sur une installation de stockage de déchets inertes. Pas d'impact lié à l’extraction ou à l'entreposage des matériaux.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Bruit des pelles mécaniques et des camions limité à la phase chantier (quelques jours à 2 mois selon chantier). Sur les 7km du PGS, 2km sont situés à proximité de la zone urbanisée. Bruit noyé par bruit de l'Arc, de l'A43, de la RD et de la voie ferrée.   
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 1 km pour lequel des habitations sont situées à proximité de l'Arc. Nuisances limitées à la durée pendant laquelle les engins sont situés sur ce tronçon
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	3bis: 
	 principaux resultats: 

	4: 
	 Description: évitement géographique : pas de curage prévu près de l'ancienne décharge des Sorderettes Solutions alternatives écartées pour la gestion de la confluence avec le Poucet : - lâchers hydrauliques réguliers, de longue durée (>2h) et fort débit (>100 m3/s) pour remobiliser les matériaux de la confluence du Poucet -> Impacte la production électrique de la vallée de La Maurienne et induit une désoptimisation de son fonctionnement; Nécessite la disponibilité de l’eau au barrage du Freney, Nécessite la définition et la mise en œuvre d’une organisation opérationnelle dédiée des exploitants des barrages.- curages massifs de tous les matériaux : risque de toucher le pavage, plus de transport de matériaux et d'impacts dans le cours d'eauSolution retenue: couplage des leviers mécaniques (ouverture de chenaux, scarifications) et hydrauliques (lâchers EDF) pour remobiliser les matériaux le plus naturellement possible. Moins impactant que des curages massifs reposant seulement sur le levier mécanique. Curages seulement si ces actions d'entretien ne permettent pas de maintenir le profil objectif. Solutions alternatives écartées pour la gestion des dépôts en aval des seuils de la Saussaz : - lâchers hydrauliques réguliers, de longue durée (>2h) et fort débit (>100 m3/s)  : outre les impacts sur l'activité hydroélectrique, la pente n'est pas assez forte pour que les lâchers de 100 m3/s soient efficaces sur la reprise des matériaux. Le curage est la seule manière d'éviter l'engravement. La gestion des matériaux déposés à la confluence avec le Poucet  va permettre de diminuer le volume de dépôt et donc de curage dans St Michel. Selon les possibilités, revalorisation des blocs dans le cadre d'autres chantiers portés par le SPM pour diminuer le transport des matériaux voir la note jointe pour les mesures de réduction des impacts en phase chantier


	7: 
	 Auto-evaluation: Le PGS prévoit des volumes de curage importants sur 10 ans. Néanmoins, les enjeux naturels sont peu importants dans ce secteur : pas de zone Natura 2000/Znieff/zone humide concernée par les travaux. Torrent du Poucet apiscicole. Très fortes quantités de MES apportées naturellement dans l'Arc par le Poucet. Interventions prévues en dehors des périodes de fraie, sauf dans le chenal du Poucet et pour l'entretien en amont des seuils de la Saussaz où des interventions sont possibles  toute l'année en fonction des possibilités d'intervention.  Sur ce secteur, les travaux auront majoritairement lieu avant les lâchers EDF qui charrient naturellement des MES et en période de laves. Pour l'export des matériaux curés, transport sur l'A43 donc évitement des zones urbanisées. Bruit limité aux phases chantier, mais qui sera noyé par les bruits de la voie ferrée, de l'A43 et de la RD1006. Sédiments curés inertes. Pas d'influence sur l'équilibre sédimentaire de l'Arc à l'aval car excédent de matériau

	8: 
	1: 
	 Annexe obligatoire 1: .
	 Annexe obligatoire 2: Off
	 Annexe obligatoire 3: .
	 Annexe obligatoire 4: .
	 Annexe obligatoire 5: Off
	 Annexe obligatoire 6: .
	 Annexe obligatoire 7: .

	2: 
	 Annexe jointe 1: Présentation du plan de gestion accompagné de 4 annexes (cartes du linéaire avec indication des points de repères, carte de localisation des actions, aide à la décision pour la gestion de la confluence du Poucet, Protocole des interventions)
	 Annexe jointe 2: Carte de localisation générale du PGS
	 Annexe jointe 3: 
	 Annexe jointe 4: 
	 Annexe jointe 5: 
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	 Je certifie: .
	 Je certifie exactitude: .
	 Nom: Durbet
	 Prenom: Yves
	 Qualite signataire: président du SPM
	 Lieu: Saint Jean de Maurienne
	 Fait le: 08042024



